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 Présentation rapide  

 

 

 C4 = Certificat de chômage 

 

Pour qui? Tous les travailleurs dont le contrat prend fin 

Quand? Au plus tard le dernier jour de travail 

Obligation de le remettre au travailleur 

Possibilité de déclaration électronique  

Base pour le droit à l’allocation de chômage 

Déclarations incomplètes ou inexactes  risque d’amende ou condamnation 

INTRODUCTION 
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Démission / Fin de contrat d’un commun accord / Fin de CDD / Licenciement 

 

 

 

       
 

        

  

                    Envoi du C4 en ligne 

INTRODUCTION 

Emission du C4 
Par l’employeur 

Envoi du C4 au travailleur 

Organisme de paiement 
CAPAC ou syndicat 

Montant de l’allocation 
Sanction 
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RUBRIQUE I – A compléter par l’employeur 

Les données d’identification 

Partie A – Données concernant l’occupation 

Partie B – Données concernant les déclarations trimestrielles ONSS 

Partie C – Données concernant la façon dont l’occupation a pris fin 

Partie D – Données concernant l’indemnité 

Partie E – Pacte générations 
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DONNEES D’IDENTIFICATION 

Catégorie d’employeur : Définit quelles sont les cotisations de SS dues à l’ONSS 
Reprise sur la déclaration trimestrielle ONSS 
 

Liste des catégories via le lien vers la page du site de l’ONSS :  
 
https://www.socialsecurity.be/lambda/portail/glossaires/bijlagen.nsf/web/Bijlagen_Home_Fr   
 
Compléter :  
SOIT le numéro d’entreprise unique ou BCE (banque carrefour des entreprises) 
SOIT le numéro d’immatriculation ONSS 
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PARTIE A - OCCUPATION 
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PARTIE A - OCCUPATION 

Date de début d’occupation = Date à laquelle le formulaire C4 se rapporte 
Peut être ≠ de la date d’entrée si  
- Changement de temps de travail  
- Changement de statut (ouvrier/employé)  
- Changement d’employeur (reprise)  
CCT32Bis – reprise : Date d’entrée ancien EMP / Date d’occupation nvel EMP 

Identifie le type de travailleur et détermine quelles cotisations 
de SS sont dues. 
Ex : 015 = ouvriers / 495 = employés / 046 = artistes  

Liste des codes : https://www.socialsecurity.be/lambda/portail/glossaires/bijlagen.nsf/web/Bijlagen_Home_Fr 

A compléter si le travailleur est occupé : 
- Dans un programme PTP ou SINE (Code 02) 
- Comme TCT (Code 04) 
- Comme FBI auprès d’une autorité locale (Code 21) 
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Q = Durée moyenne normale du travail hebdomadaire du travailleur y 
compris les repos compensatoires rémunérés 

 

S = Durée hebdomadaire moyenne du travail d’une personne de référence 

Q/S = Fraction d’occupation de prestation du travailleur 

Temps plein : Q = S / Temps partiel : Q < S  

Exemple :  

Un temps plein dans l’entreprise travaille 40h mais bénéficie de repos 
compensatoire car le temps de travail de la CP = 38h. Le travailleur concerné 
travaille à ½ temps, 20h/semaine 

Réponse : Q = 20 / S = 40 

Rmq : Tout exprimé en décimale – 7h30 = 7,5 / 7h15 = 7,25  

PARTIE A - OCCUPATION 
FACTEURS Q et S 
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Crédit temps ou interruption de carrière 

Les facteurs Q et S correspondent aux prestations réduites 

Reprise du travail à temps partiel pour raison médicale 

Le travailleur est considéré comme travailleur temps plein 

Contrat de courte durée < 1 semaine 

Le nb d’heures prestés doit être proratisé sur base d’une semaine. 

Exemples :  

- Contrat de 2 journées de 8h et l’horaire de référence est de 8h/jour sauf le 
vendredi 6h  Q = (8h x 4j) + 6h 

- Contrat de 2 jours, 1 de 6h et 1 de 4h  Q = [(6h + 4h) / 2 jours]x 5 j 

PARTIE A - OCCUPATION 
FACTEURS Q et S 
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Nombre normal d’heures de travail par jour sur une période de 4 semaines 

- Si le régime est le même sur les 4 semaines, seule la 1e peut être compétée. 

- Si le régime ne peut être décrit en 4 semaines (flexible, variable, etc.) 

  

PARTIE A - OCCUPATION 
Grille T 
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Définition : 

“Montant total de la rémunération brute à laquelle le travailleur a 
“normalement” droit sur la base de son contrat de travail” 

Ce salaire doit être une moyenne en cas de variation du salaire 

Inclus : 

- Avantages en nature sur lesquels de l’ONSS est retenu 

- Avantages non-récurrents liés aux résultats : La partie dépassant le 
maximum légal prévu (2200 €) qui est soumise à l’ONSS 

- Moyenne du salaire variable sur la période d’occupation  
(ou les 12 derniers mois précédent la fin de contrat)  
(inclus simple pécule sur salaire variable)  

 

PARTIE A - OCCUPATION 
Salaire brut moyen théorique 
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Exclus : 

- Absences pour maladie, chômage temporaire, suspension, injustifées, etc. 

- Heures supplémentaires rémunérées comme telles 

- Avantages et primes liées à la durée d’occupation : Prime de fin d’année ou 
participations aux bénéfices ou prime d’attractivité 

- Remboursement des frais propres à l’employeur (déplacement, séjour) 

- Chèques repas, sport et culture, eco-chèques 

- Double pécule de vacances et pécule de vacances complémentaire 

- Avantages non-récurrents liés aux résultats < plafond (2200 €) car non 
soumis à l’ONSS. 

 

 

PARTIE A - OCCUPATION 
Salaire brut moyen théorique 
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Périodicité: 
- Par heure   - Par trimestre 
- Par mois   - Par année 
- Par jour   - Par cycle + précision 
- Par semaine   - A la tâche 

Salaire indiqué à l’euro-cent ,00€ 

Cas particuliers : 

 Rémunération à la tâche : 

Rémunération pour le trimestre qui précède celui au cours duquel  

le travailleur devient chômeur 

 Crédit temps : 

- Prestations réduites : Rémunération correspondant aux prestations réduites 

- Interruption complète : Rémunération comme si pas d’interruption 

PARTIE A - OCCUPATION 
Salaire brut moyen théorique 
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Nombre de jours de vacances rémunérées prises depuis le 01/01 de l’année en cours 

Objectif : Permettre à l’ONEM de vérifier à combien de jours de vacances le 
travailleur a encore droit. 

Les jours de vacances rémunérées non cumulables avec allocation chômage 

Calcul : 

Le nombre de jours doit être converti en semaine de 6 jours  si ce n’est déjà le cas, 
il faut effectuer le calcul suivant : 

  Nb de jours de vacances déjà pris x 6  

  Nb de jours de la semaine de travail 

Exemple : 15 jours déjà pris en régim 5 jours/semaine  

   15 x 6 / 5 = 18 jours 

 

PARTIE A - OCCUPATION 
Jours et heures de vacances 
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PARTIE B – DECLARATIONS ONSS 

A faire : Indiquer si l’occupation dans un ou plusieurs trimestres ONSS, non encore  
introduits/acceptés, a été interrompue ou non. 
 
Définitions : 
 
1. Déclaration trimestrielle DMFA acceptée : 

- Via internet = Accusé de réception 
- Via Batch = Notification positive 
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PARTIE B – DECLARATIONS ONSS 
Définitions : 

2.  Occupation interrompue : 
- Incapacité de travail non rémunéré 
- Protection de la maternité, congé paternité ou d’adoption 
- Chômage temporaire 
- Vacances jeunes ou seniors 
- Interruption de carrière ou crédit temps 
- Congés pour soins d’accueil 
- Reprise de travaille partielle après maladie 
- Congés sans solde 
 

Non considéré comme interruption : 
- Jours de carence 
- Absences pour formation promotion sociale/juge/etc. 
- Jours de grève ou de lock out 
 

 Si occupation non-interrompue : Remise du C4 
 Si occupation interrompue : Remise d’un formulaire  
« Annexe-C4-Certificat de travail » par occupation. 
A compléter aussi : Occupation à temps partiel si les prestations 
dans le trimestre non acceptés > Q  
(ex : heures complémentaires sans repos compensatoires 
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ANNEXE C4-CERTIFICAT DE TRAVAIL 
Idem C4 
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ANNEXE C4-CERTIFICAT DE TRAVAIL 

Détail : Jours de travail effectifs, Jours avec salaire garanti,  
petit chômage, congé éducation, vacances, JF, jour d’inactivité rémunéré. 
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PARTIE C – RAISON FIN OCCUPATION 
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La date = Dernier jour de prestation 

Sanction ONEM : Privation des allocations de chômage entre 4 et 52 semaines 

Demande de l’ONEM pour le point 3 : 

Indiquer dans le motif des circonstances de la démission sinon ils envoyent un 
courrier  Gain de temps 

Exemples possibles : 

- Remise d’une lettre de démission au **/**/**** avec prévis prestés de x semaines 

- Abandon de poste du travailleur (ne se présente plus au travail depuis telle date et 
ne répond pas aux lettres) 

PARTIE C – RAISON FIN OCCUPATION 
3. Par le travailleur 

4. De commun accord 
Pour la prise de décision de l’ONEM pour la sanction au niveau  
des allocations de chômage : Commun accord = Démission 
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Le motif précis du chômage DOIT être indiqué CLAIREMENT 

 

Objectif : L’ONEM doit pouvoir déterminer si le travailleur est responsable ou 
non de l’interruption de son contrat de travail 
 

- Si le motif n’est pas clair l’ONEM demandera des informations complémentaires d’office. 

- Si le motif nécessite des pièces justificatives (ex : avertissements écrits), l’ONEM fera un 
demande de copies 

- L’ONEM organise de toute façon un entretien individuel avec le chômeur 

 

Risque de sanction : Privation de 4 à 26 semaines d’allocation 

PARTIE C – RAISON FIN OCCUPATION 
1, 2, 4 et 5. Par l’employeur 
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- “Ne convient pas ou plus”  

Insuffisant pour déterminer la responsabilité de l’un ou l’autre  détailler 

Ok après 0 à 6 mois (car plus de période d’essai depuis 2014) 

- “Restructuration” ou “Raison économique” 

Jamais vérifié par l’ONEM mais par l’ONSS 

- Exemples : 
Se présente en retard au travail + détail 
Ne s’adapte pas à l’évolution informatique 
À ajouter si pas clair : “ sans attitude fautive de l’intéressé”  

- Charge de la preuve : 

TR : Emploi convenable 

ONEM : Lien entre le licenciement et la faute 

 

 

PARTIE C – RAISON FIN OCCUPATION 
MOTIF précis du chômage 
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Permettre à l’ONEM et aux organismes de paiement de vérifier si les règles 
en matière de préavis ont été respectées (forme, durée) et si les indemnités 
octroyées peuvent être ou non cumulées avec une allocation 

 

2 cas de figures principaux : 

1. Prestations du préavis 

2. Indemnité de rupture 

+ Les autres indemnités (éviction, etc.) 

 

PARTIE D - INDEMNITES 

Objectif 
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PARTIE D - INDEMNITES 
Préavis 
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PARTIE D - INDEMNITES 
Indemnités 
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Préavis signifié par l’employeur le 26/03/2014 

Début du préavis 31/03/2014 (Lundi) 

- Sac à dos = 3 mois 

- Nouveau délai = 2 semaines 

Le travailleur prend 3 jours de vacances en avril 2014 

Rupture le 31/05/2014 avec indemnité 
      

 

PARTIE D - INDEMNITES 
CAS PRATIQUES/PARTICULIERS (1) 
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PARTIE D - INDEMNITES 
CAS PRATIQUES/PARTICULIERS (1) 
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L’employeur paye plus      

 

PARTIE D - INDEMNITES 
CAS PRATIQUES/PARTICULIERS (2) 

La période qui couvre l’indemnité en rouge > A + B (période légale) 
 Comme explicatif = indiquer une remarque du type : 
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Lorsqu’au 31/12/2013, la rémunération annuelle d’un employé dépasse 
certains plafonds, un régime dérogatoire s’applique. 

 

 

 

 
 

 

Si préavis donné par l’employé, indiquer en remarque : 

 

Remarque : Si le délai maximum est atteint au 31/12/2013 pour la partie A, 
alors la partie B = 0 

!!! Nouveau délai maximum en cas de démission = 13 semaines 

 A + B <= 13 semaines 

PARTIE D - INDEMNITES 
CAS PRATIQUES/PARTICULIERS (3) 
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PARTIE E – PACTE DE GENERATIONS 

Questionnaire pour savoir si l’employeur doit ou non compléter le formulaire : 
« Annexe-C4-Pacte générations » 
 

  Elle ne doit être complétée que pour les travailleurs : 
  Age ≥ 45 ans 
  Ancienneté > 1 an 
  Préavis < 30 semaines 
Les travailleurs avec un préavis ≥ 30 semaines est directement visé  
par l’outplacement 
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ANNEXE C4-PACTE GENERATIONS 
PARTIE A 

PARTIE B 



33 

ANNEXE C4-PACTE GENERATIONS 
PARTIE C 
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ANNEXE C4-PACTE GENERATIONS 
PARTIE C 
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C4 - RCC 

C4 à compléter en cas de fin de contrat (Licenciement) avec complément 
D’entreprise = Régime de chômage avec complément d’entreprise 
 
Seuls 2 parties sont différentes du C4 traditionnel : 
- La partie E 
- La partie D 

 
Remarque : Les formalités au niveau du RCC sont nombreuses. 
Il n’est traité ici que du remplissage du C4. 
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C4 - RCC 
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C4 - RCC 



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION 

AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ? 



Régimes de chômage avec complément 
d’entreprise « RCC »  



Régime de chômage avec un  
complément (RCC) 

Ancien régime des pré-pensions 
 

Principe : En cas de licenciement, permet à certains travailleur âgés de recevoir 
une indemnité complémentaire à charge de l’ex-employeur en plus de l’allocation 
de chômage. ! Uniquement secteur privé 

Ce n’est pas une pension anticipée 
 

Montant selon CCT 17 : (Rémunération – allocation de chômage) / 2 
Rémunération  = salaire mensuel brut plafonné – cotisation ONSS – PP 
 

Conditions :  

1. Être licencié 

2. Existence d’une CCT dans l’entreprise + en respecter les conditions 

3. Avoir droit aux allocations de chômage  

4. Être inscrit dans une cellule pour l’emploi si licenciement collectif (conditions) 

 

       

          

 



Régime de chômage avec un  
complément (RCC) 



Régime de chômage avec un  
complément (RCC) 

Carrière 
 longue 

Problème physique 
ou 

Moins valides 

Travail lourd 

Travail de nuit 

Entreprise  
en difficulté 



Régime de chômage avec un  
complément (RCC) 

Obligation de remplacement du travailleur licencié : ! Conditions 

Par un chômeur indemnisé SAUF si travailleur > 60 ans 

Preuve de remplacement à l’ONEM 

Possibilité de dispense (ONEM ou ministère de l’emploi) 

Sanction si non remplacement : Indemnité/travailleur en RCC non remplacé 

 

Statut du travailleur en RCC = Chômeur  âge légal de la pension 
! Respect de certaines conditions 

 

Reprise du travail ? Oui chez un autre employeur et perte de l’allocation de 
l’ONEM 

 

Entreprise en restructuration ou en difficultés 

         



FORMALITES : A remettre à la fin du contrat de travail 

 

C4 RCC 
 

C17 : Montant de l'indemnité complémentaire pour déterminer le % de 
retenue 

 

C17 passé professionnel 

- Preuves nb années de carrière  Savoir si TR entre ds les conditions 

- 6 mois avant le début du préavis 

- À demander par le travailleur 
 

C17 passé prof. 38 ans, CCT17-LC, CCT 91 et métier lourd 
 

C63 RCC 

    

RCC Procédure d’attestation 



1. L’employeur                                                      Le travailleur 

        
 Lettre recommandée licenciement RCC 

 

2. Le travailleur demande les informations (CAPAC ou Syndicat) 

 

3. Le travailleur reçoit le formulaire C17-passé professionnel 

 

4. Le travailleur le remet à l’employeur 

  

5. Lors du licenciement : RCC droits fixés 

102 

RCC Procédure d’attestation 
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